
Cette fiche a été élaborée grâce aux suivis des expériences 
d’accompagnement multi-acteurs de projets de transmission-restructuration 
menées dans le cadre du projet RT2 en Bourgogne-Franche-Comté, Limousin et 
Normandie.

Elle est liée à la fiche : 
A - Offre d’accompagnement à la transmission-restructuration d’une 
ferme : Exemples et méthodes

RT2

B

LE CONTRAT  
D’ACCOMPAGNEMENT DE LA 
TRANSMISSION-RESTRUCTURATION

Ce document a été conçu dans le cadre du projet RT2 « Restructurer pour favoriser la transmissibilité des fermes et la résilience des territoires », 
lauréat de l’appel à projet interONVAR 2024. a responsabilité de Ministère en charge de l’Agriculture ne saurait être engagée.

© Béa Uhart / Réseau des Civam



RT2

B

2

CONTEXTE DE LA 
RESTRUCTURATION DANS LA 
TRANSMISSION
La restructuration représente une modali-
té de transmission qui ouvre le champ des 
possibles et favorise le maintien de l’activité 
agricole. Elle implique de grands change-
ments à différents niveaux : 
•	 sur le plan humain pour les cédants et 

cédantes (s’ouvrir à différents scénarii), 
•	 sur le plan technique avec le 

développement de nouvelles 
productions et la mise en place de 
nouveaux moyens de production, 

•	 sur le plan territorial avec l’intégration de 
nouvelles activités.

Les questionnements et besoins des cé-
dant·es et des repreneur·euses sont donc 
multiples. Les accompagner demande 
d’anticiper la restructuration et intervient 
aux différents niveaux précités : humain, 
technique, sur le plan de la production agri-
cole mais pas seulement (bâtiment notam-
ment), économique, entrepreneurial et so-
cial.

LA DEMANDE ET L’OFFRE 
D’ACCOMPAGNEMENT
Dans la plupart des cas, les cédants et cé-
dantes sont des agriculteurs ou agricul-
trices qui approchent ou ont atteint l’âge de 
la retraite, mais il peut aussi s’agir d’un arrêt 
d’activité, choisi ou subi, avant l’âge de la 
retraite. Il est important de noter que pour 
des agriculteur·ices qui ont investi beau-
coup d’énergie, de temps, voire de passion 
sur leur ferme, et pour certain·es qui y ont 
passé une grande partie de leur vie, imagi-
ner que celle-ci soit transformée en profon-
deur lors de la reprise peut même s’avérer 
difficile, ne serait-ce qu’à concevoir. S’en-
gager dans un projet de transmission est 
déjà une démarche exigeante, le faire en 
envisageant un projet de restructuration 
l’est encore plus. 

Parce qu’accompagner la transmis-
sion-restructuration recouvre des enjeux 
et des besoins multiples, cela nécessite 
des compétences larges et variées. Dans 
le cadre du projet RT2, nous avons expéri-
menté des accompagnements multi-ac-
teurs locaux à la transmission, composés le 
plus souvent d’ADEAR, de Civam, de GAB et 
d’Association Territoriale Terre de Liens, par-
fois en coopération avec Accueil Paysan ou 
des espaces-test ou coopératives d’activi-
tés. D’une part, cette configuration permet 
de proposer une offre d’accompagnement 
plus large et regroupant de multiples com-
pétences complémentaires développées 
par les différentes structures ; d’autre part, 
elle nécessite une coordination importante 
entre acteurs pour délimiter le périmètre 
d’action de chacun, organiser et faciliter la 
communication entre eux et avec les per-
sonnes accompagnées.

Photo Accueil Paysan Bourgogne

Par exemple, dans le cadre des 
expérimentations du projet RT2, 
l’accompagnement a conduit à réaliser 
différents diagnostics transmission, 
reconception ou foncier, à travailler sur la 
projection de scenarii de restructuration 
avec de futurs installés (Cf. REX Normandie 
et Scénarisation avec une classe de BPREA), 
à travailler avec les métiers du bâtiment sur 
la reconfiguration du bâti d’une ferme (cf. 
Workshop bâti agricole en Limousin), ce qui 
illustre la diversité d’actions qui peuvent être 
mises en œuvre dans ce type de démarche.
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Lorsqu’un ou une agricultrice souhaite être 
accompagnée dans un projet de trans-
mission-restructuration, plusieurs situations 
peuvent se présenter : 
•	 les repreneurs ou repreneuses ne sont 

pas identifiées : l’accompagnement du 
cédant doit permettre de définir le projet 
de transmission, d’accroître l’attractivité 
de la ferme et  de préparer l’accueil de 
potentielles personnes porteuses de pro-
jet. Dans certains cas, il intègre également 
l’accompagnement de la recherche de 
candidats ou candidates à la reprise.

•	 les repreneurs ou repreneuses sont 
déjà identifiées : il faut déterminer à qui 
s’adresse l’accompagnement : aux cé-
dant·es, aux repreneur·euses, aux deux,  et 
qui est en charge de quel accompagne-
ment  (structures et personnes au sein 
des structures).

Les points à vérifier avant de démarrer l’ac-
compagnement : 
•	 S’assurer que  la demande a été 

formulée ou confirmée par les 
personnes accompagnées et valider 
que l’on s’engage dans un processus 
de transmission avec restructuration, 
notamment pour les cédant·es, 

•	 Identifier les modalités 
d’accompagnement, les conditions 
de communication avec les cédant·es 
et entre les accompagnateurs et 
accompagnatrices eux-mêmes, 

•	 Identifier les actions (entretiens, 
diagnostics, visites d’autres fermes, 
rencontres de cédant·es ou porteurs 
et porteuses de projet…)  qui pourront 
être mises en oeuvre et auprès de qui 
(cédant·es, PP), 

•	 S’assurer de l’engagement de chacune 
des parties impliquées.

C’est pourquoi il est intéressant, voire in-
contournable, de passer par une étape de 
formalisation de ces éléments et engage-
ments par l’écrit, avec un document validé 
par tous les acteurs concernés.

NB : l’outil RT2 B - Grille et Autodiagnos-
tic Transmission-Restructuration peut être 
une aide pour la phase préalable qui vise à 
s’assurer que les cédants et cédantes sou-
haitent et peuvent s’engager dans un projet 
de transmission-restructuration.

LA FORMALISATION DE 
L’ACCOMPAGNEMENT
Ce qu’amène le cadre
A partir du moment où il s’agit d’un accom-
pagnement par un consortium multi-ac-
teurs, intervient la question des rôles : qui fait 
quoi ? qui est responsable de quoi ? C’est 
à clarifier avec les parties prenantes pour 
éviter les confusions et jeux de pouvoir pour 
assurer un accompagnement efficace.
Gérer les incertitudes et les risques, réin-
terroger l’activité ou le projet sont autant 
d’éléments qui peuvent fragiliser l’action, 
déstabiliser la dynamique du projet de res-
tructuration de la ferme et de l’accompa-
gnement de ce projet par le consortium.

Dans le projet RT2, en Bourgogne Franche 
Comté, où il n’y avait pas de repreneur 
identifié, le rôle des accompagnateurs et 
du cédant dans la recherche de candidat 
n’avait pas été cadré au départ. L’implication 
de chaque partie sur cette dimension a été 
questionné en cours d’accompagnement, le 
cédant ayant souhaité rester en retrait et se 
reposer uniquement sur ses accompagnateurs 
pour la sélection des candidats et candidates, 
les accompagnateurs et accompagnatrices 
ayant besoin d’une implication du ou de la 
cédante dans ce processus.

Dans le projet RT2, le consortium du 
Limousin a accompagné le couple de cédants 
et un collectif de 3 repreneurs. C’est une 
seule structure qui les a accompagné·es 
mais 2 animatrices différentes, l’une pour 
les cédant·es et l’autre pour les porteur·ses 
de projet. Cette configuration recommandée, 
permet de limiter les difficultés pour les 
accompagnatrices en cas de conflit. Dans 
tous les cas, la coordination entre ces deux 
dimensions sera nécessaire tout au long du 
processus.
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La formalisation implique le·la ou les cé-
dant·e·s qui s’engagent dans un projet de 
restructuration, le consortium d’accompa-
gnateur·ice·st les différentes structures qui 
les emploient. Elle clarifie les rôles de cha-
cun·e, l’objectif de la mission et explicite les 
engagements mutuels. Elle est indispen-
sable pour assurer un accompagnement 
sécurisant et efficace, évitant les non-dits, 
les illusions et les incompréhensions. Elle 
peut servir de référence dans des moments 
difficiles du projet.

Formalisations du cadre 
d’accompagnement : charte, convention, 
contrat 
Selon les cas, les intentions et les attentes 
de différentes parties prenantes dans la 
transmission-restructuration, la formalisa-
tion de la relation entre accompagné·e·s et 
accompagnateur·ice·s peut se concrétiser 
sous différentes formes. 

La charte
Elle pose les principes et valeurs communes 
qui lient les différentes parties, la déontolo-
gie des accompagnataur·ice·s et les règles 
de conduite de chacun·ne·s.
Elle n’a pas de valeur juridique mais elle en-
gage les personnes moralement et donne 
un cadre sécurisant à chacun·e.

Le contrat
Il s’agit d’un accord juridique entre 2 parties 
ou plus, qui s’engagent à respecter les diffé-
rents engagements qui y sont notifiés.

La convention 
C’est une forme de contrat, sans doute la 
plus utilisée dans nos réseaux agricoles, en 
particulier quand une institution publique 
intervient.
Elle fixe un accord entre 2 parties ou plus en 
décrivant, dans différents articles, les objec-
tifs, les engagements de chaque partie pre-
nante et les conditions. Elle a valeur d’enga-
gement et est juridiquement reconnue.

Les formes de relation
Le plus souvent, on imagine le contrat d’ac-
compagnement entre la ou les personne.s 
accompagnée.s et le ou les accompa-
gnant.e.s, ici donc un ou plusieurs cédant.e.s 
et la ou les structures qui accompagnent la 
transmission-restructuration. Dans le cas 
d’un accompagnement multi-acteurs à la 
restructuration, cela engage donc plusieurs 

parties en fonction du nombre de structures 
qui s’engagent.

Dans certains cas, les engagements et at-
tentes peuvent être croisés avec ceux d’un 
autre type d’acteur qui conditionne égale-
ment le projet et son accompagnement. Le 
plus souvent dans nos structures, il s’agit de 
financeurs publics qui apportent soutien et 
financements, en particulier aux structures 
d’accompagnement. Cela peut s’observer 
notamment en cas d’implication d’une col-
lectivité territoriale dans un projet de trans-
mission-restructuration.
Différents types de conventions ou contrats 
sont donc possibles en fonction des diffé-
rents types d’engagements et des per-
sonnes impliquées : accompagné·e·s, ac-
compagnant·e·s (technique et humain) et 
financeurs. L’idéal est de pouvoir rédiger et 
signer un seul document, signé par l’en-
semble des parties prenantes, qui soit clair 
et concis sur les actions qui seront réalisées 
et la participation de chacun et chacune.
En Limousin, un cadre assez formel a été 
posé auprès du cédant et des porteurs de 
projets accompagnés pour la reprise de la 
ferme. Ce cadre a été aidant en particulier 
pour le consortium d’accompagnement 
dans la progression des actions et la coor-
dination.

Dans l’expérimentation RT2 en Bourgogne 
Franche Comté, l’absence de formalisation 
du cadre de départ et des engagements 
de chacun (consortium accompagnateur 
et cédant) s’est avérée pénalisante. En 
effet, sur la durée de l’accompagnement, 
les accompagnateur.ices se sont aperçus 
que non seulement les attentes du 
cédant pouvaient être décalées par 
rapport à leurs domaines d’intervention 
et à la proposition d’accompagnement 
initialement formulée, mais aussi que son 
engagement dans la démarche n’était 
pas stable. Cette expérience les a conduit 
à construire un modèle de convention 
d’accompagnement de la transmission par 
une réflexion autour de la restructuration 
de la ferme.

Cf. Fiche G - Retour d’expérience d’un 
accompagnement multi-acteurs à 
la transmission-restructuration en 
Nouvelle-Aquitaine



CONTENU D’UN CADRE / CONTRAT 
D’ACCOMPAGNEMENT
•	 Qui sont les parties prenantes

•	 Côté cédants et cédantes : l’agricul-
teur / agricultrice ou le collectif cé-
dant, en identifiant qui est / sont les 
personnes accompagnées. On peut 
ajouter le lien et la participation totale 
ou partielle des personnes de l’entou-
rage des cédant·es : conjoint·e, asso-
cié·es, enfants…

•	 Côté accompagnement : qui sont le 
ou les accompagnateur·ices. On pré-
cise le plus possible : les structures 
mais aussi quelles personnes pour 
quelles structures, et la responsabilité 
de chacun et chacune.

•	 La situation de départ et la démarche, la 
demande.

•	 Les objectifs qu’on se donne, en balisant 
certaines étapes si on le veut, et indica-
teurs d’évaluation : souvent, l’idée sera 
plutôt de se donner des obligations de 
moyens, mais pas de résultats qui sont 
imprévisibles.

•	 Les méthodes et actions prévues, en te-
nant compte de : 

•	 La diversité de sujets : technique, hu-
main, foncier et propriété, communi-
cation.

•	 Le rôle de chaque partie prenante, 
personnes et structures.

•	 L’engagement de chaque partie (par 
exemple  : la participation active du 
ou de la cédante, la confidentialité 
pour l’accompagnateur·ice).

•	 Le fonctionnement entre acteurs, no-
tamment lors d’un accompagnement 
multi-acteurs, pour poser les modalités 
de coordination et de communication  : 
contact avec les cédant·es, règles de 
partage des informations et confidentia-
lité éventuelles (NB : faire le lien avec l’or-
ganisation multi-acteurs, cf. note jointe à 
l’offre d’accompagnement).

•	 La durée : avec une date de début et une 
date de fin.

•	 Le cadre financier, modèle économique, 
et participation.

•	 Vie du contrat : droit à l’évolution du cadre 
posé au départ / évaluation-ajustements 
réguliers / points d’étape fixés.

DOCUMENTS LIÉS
Ce document fait partie d’une série de livrables liés au projet RT2 :

A - Offre d’accompagnement à la transmission-restructuration d’une ferme : exemples et méthodes. B - Le 
contrat d’accompagnement de la transmission-restructuration. C - Grille et Autodiagnostic Transmission-
Restructuration. D - Déroulé d’animation - Défis Transmission/Champs des Possibles. E - Expérimentation 

d’une méthodologie d’accompagnement à la restructuration de bâtiments agricoles. F - Retour d’expérience 
d’un accompagnement multi-acteurs à la Transmission-restructuration en Normandie.  G - Retour 

d’expérience d’un accompagnement multi-acteurs à la Transmission-restructuration dans le Limousin. H - 
Retour d’expérience d’un accompagnement multi-acteurs à la Transmission-restructuration en Bourgogne 
Franche Comté. I - Le test d’activité dans un cadre d’accompagnement des transmissions-restructurations.

Photo Accueil Paysan Bourgogne
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ANNEXES
Charte d’accompagnement Civam

Convention d’accompoagnement Civam
Charte d’accompgnement Ardear Normandie
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